
 

 

 
 

RÉUNION GÉNÉRALE 
 

DATE: Le mercredi 28 avril 2021 
ENDROIT: Visioconférence 

« Zoom » 
HEURE: 18 h 30  

 
PROCÈS-VERBAL # 47 

 
 
 
1.2. Présences et Ouverture de la séance 
   
 
La séance s'est ouverte à 18 h 32. M. Jean-Pierre Ouellet, président du conseil, souhaite la bienvenue à tous, 
spécialement à notre invité M. Éric Long, associé chez Raymond Chabot Grant Thornton. 
 

Membres présents   
OUELLET, Jean-Pierre, président  Maire de la Communauté de Haut-Madawaska  
CHOUINARD, Louis Maire de Lac Baker 
ROY, Paul Représentant de DSL 
LESVESQUE, Marcel Maire de la Communauté rurale de Saint-André 
ST-AMAND, Carmel (quitte à 19h00) Maire de Saint-Léonard 
DESCHÊNES, Marcel Maire de Grand-Sault 
ROUSSEL, France Maire de Drummond 
LEVESQUE, Josée  Représentante de DSL  
DUBÉ, Carmon (remplaçant à M. Jules Bossé) Représentant de DSL 
MARQUIS, Eric Maire suppléant d’Edmundston 
MARTEL, Alain Représentant de DSL 
SOMERS, Nicole (joint à 18h40) Mairesse de Saint-Quentin 
LEVESQUE, Roger, vice-président Maire de Sainte-Anne de Madawaska 
Membres absents  
LEBLOND, Michel Maire de Rivière-Verte 
Personnels présents   
THIBODEAU, Johanne Directrice des finances 
BELLEFLEUR, Lise Adjointe à la direction 
PRADO, Adrian Analyste du territoire – Recherche de développement durable 
DUFOUR, Catherine Directrice de la planification du service d’urbanisme 
CASTONGUAY, Marie-Eve Directrice générale 
Invité  
LEVESQUE, Tom Coordonnateur régional de la gestion des urgences, Région 1  
DUBÉ, Gail Gestionnaire des services locaux 
LONG, Eric Associé – Raymond Chabot Grant Thornton 
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3. Divulgation d’intérêt 
 
 Aucun conflit n’a été déclaré. 
 
 
4. Approbation de l’ordre du jour 
 
  Résolution no 1 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Roger Levesque, appuyée de M. Carmel St-Amand et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que l’ordre du jour de la réunion générale du 28 avril 2021 soit accepté tel que présenté. 

  ADOPTÉE 
 
 
5. Procès-verbal de la réunion générale du 17 mars 2021 pour approbation 
 
 Résolution no 2 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Carmel St-Amand, appuyée de M. Paul Roy et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU D’accepter le procès-verbal de la réunion générale du 17 mars 2021. 

 ADOPTÉE 
 
5.   a)    Affaires découlant du procès-verbal 
 

i) Suivi : Organisme Hôte – RIC-NO 
 Suivi : AFMNB 

 
Madame Castonguay fait une courte mise à jour de ces deux dossiers en cours. La CSRNO continue à 
travailler sur le sujet afin de devenir l'organisme hôte pour le RIC-NO. Nous sommes en communication 
à l’égard de recevoir leurs états financiers / budget et autres documentations nécessaires. Lorsqu’il y 
aura plus d’avancement dans le dossier, une autre mise à jour officiel sera effectuée. En ce qui a trait 
au dossier de l’AFMNB aucun suivi concret ne peut être effectué à l’instant, car nous sommes encore 
en discussion afin d’amasser l’information nécessaire pour l’avancement du projet.  

 
 
6. États financiers 2021 : Présentation par M. Éric Long 
 

Le président invite M. Éric Long, associé chez Raymond Chabot Grant Thornton, à présenter les états 
financiers de fin décembre 2020.   
 

 Résolution no 3 
Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de M. Eric Marquis et adoptée à 
l’unanimité, il a été  

 RÉSOLU D’accepter les états financiers au 31 décembre 2020 de la Commission de services 
régionaux Nord-Ouest, tel que présenté par M. Éric Long, avec un surplus budgétaire de l’année de 
728 396$ dollars et un excédent accumulé à la fin de l’année de 9 494 121$ dollars.  

 ADOPTÉE 
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7. Résolutions : Pour le secteur de l’aménagement pour approbation 
  
 Résolution no 4 

Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de M. France Roussel et adoptée à 
l’unanimité, il a été 
 

 RÉSOLU Que 
 

Pour le secteur de l’aménagement 
 

• Que la CSRNO autorise un virement de fonds pour le remboursement de permis aux municipalités et DSL 
pour les mois de janvier à mars 2021. Le montant du virement de fonds se chiffre à 886.90$ du compte 
29434 ES-2 au compte courant de la CSRNO, folio 29434 EOP. L’écart entre le total des remboursements 
de 7 239.90$ et le virement de fonds du compte bancaire de 886.90$ est dû au fait que plusieurs paiements 
sont reçus par carte de crédit et/ou débit qui sont déposés directement dans le compte courant de la 
CSRNO. Ce transfert fut approuvé le 20 avril 2021 par deux signataires, soit Mme Marie-Eve Castonguay et 
Mme Johanne Thibodeau par internet via Accès-D de Uni Coopération Financière. 
 

• Que la CSRNO autorise le remboursement de permis aux municipalités et DSL pour les mois de janvier à 
mars 2021, aux montants suivants : 

 
o Lac Baker                     721.00 $ 
o Communauté de Haut Madawaska      736.00 $ 
o Ste-Anne-de-Madawaska       194.90 $ 
o Saint-Quentin                  2 838.00 $ 
o DSL                   2 750.00 $ 

                                                                                                      7 239.90 $ 
ADOPTÉE 

 
 
8. Rapport de correspondance 
 
  Résolution no 5 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Eric Marquis, appuyée de Mme Nicole Somers et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
 RÉSOLU Que le rapport de correspondance soit accepté. 

 ADOPTÉE 
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9.  Résolution à entériner pour approbation 

 
Secteur des déchets solides - Soumissions 

 
 Résolution no 6 

Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes, appuyée de M. Alain Martel et adoptée à 
l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Tel que majoritairement voté par courriel, que la CSRNO procède avec Conrad Lavoie et 
Fils Ltée étant le plus bas soumissionnaire pour la construction de la membrane d’argile au 
montant de 192,980.00$.	
Que la CSRNO procède avec F.R. Liners étant le plus bas soumissionnaire pour la 
construction de la membrane géosynthétique au montant de 407,995.60$.	
Les normes et exigences requises pour la construction de la cellule # 10 seront suivies.	

 ADOPTÉE 
 
 
10. Modification : Entente entre la CSRNO et ses membres / Incitatif, enfouissement sans frais 

 
Suite à la dernière réunion, la CSRNO a cru bon de modifier l’entente au deuxième paragraphe comme suit : 
Suite à la démolition d’une propriété jugée inesthétique ou dangereuse, la CSRNO pourra enfouir les débris et 
résidus, et ce, sans frais, jusqu'à un maximum de 2-3 bâtiments résidentiels ou l’équivalence de 300 tonne 
par membre, par année calendrier. 

 

 

Version #1 – Février 2021 – Réunion du 17 mars 2021 
Version #2 – Avril 2021 – Réunion du 28 avril 2021 

 
36, rue Court St. Bureau/local 102, Edmundston NB  E3V 1S3   

T : 506-735-2564  -  F : 506-735-2670 
www.csrno.ca 

 
 
 

Entente entre la CSRNO et ses membres — Avril 2021 
 

 Objet : Incitatif, enfouissement sans frais. 
 
 

Dans l’objectif d’adresser la problématique des lieux inesthétiques sur l’ensemble du territoire de la 
Commission de service régionaux du Nord-Ouest, le secteur du service de gestion des déchets solides 
offre l’incitatif suivant : 
 
Suite à la démolition d’une propriété jugée inesthétique ou dangereuse, la CSRNO pourra enfouir les 
débris et résidus, et ce, sans frais, jusqu’à un maximum de 2-3 bâtiments résidentiels ou l’équivalence de 
300 tonnes par membre, par année calendrier.  
 
Une lettre des municipalités détaillant le lieu inesthétique, les composantes (matériaux à enfouir), 
l’entrepreneur (transport) ainsi que l'approbation de la municipalité devra être fournie au secteur des 
déchets solides une semaine à l'avance afin de régulariser nos opérations. 
 
Le site d'enfouissement n'accepte aucun sol contaminé par exemple saturé d'huile ou autres. De plus, s'il y 
a présence de matériaux sous forme d'amiante, un entrepreneur spécialisé devra faire la remédiation de 
celle-ci afin de pouvoir l'enfouir sécuritairement. 
 
La municipalité sera responsable d'assurer que le lieu inesthétique ne contient aucun produit dangereux ou 
autre qui pourrait engendrer un feu ou causer un impact environnemental. 
 
Cette entente pourra être révisée et renouvelée de façon annuelle.   
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 Résolution no 7 
 Suite à une motion dûment proposée par Mme Nicole Somers, appuyée de M. Marcel Deschênes et adoptée à 

l’unanimité, il a été 
RÉSOLU Que sur une base volontaire les municipalités et DSL auront l’option d’enfouir des débris 
provenant de lieux inesthétiques démolis sans frais jusqu’à un maximum de 2 à 3 bâtiments résidentiels 
ou l’équivalence de 300 tonnes par membres par année calendrier. 
La CSRNO accepte l’entente – incitatif, enfouissement sans frais, tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 
 
11.  Autres affaires 
  

a) Prochaine réunion du conseil d’administration de la CSRNO 
 
La prochaine réunion du conseil d’administration de la CSRNO sera le 23 juin 2021 à 18h30.  
 
 
M. Marcel Deschênes ainsi que les membres profitent de l’occasion pour remercier M. Tom Levesque de sa 
présence continue pour les gens de la communauté et avoir toujours les réponses à nos questions et 
inquiétudes. 

 
Monsieur le président désire à son tour souligner et remercier la contribution des personnes suivante : M. 
Carmel St-Amand, M. Michel Leblond ainsi que M. Roger Levesque qui nous quitteront suite à leur décision 
de ne pas se présenter aux prochaines élections. « Sincère merci d’avoir donné de votre temps à vos 
citoyens, on vous souhaite une bonne retraite municipale ». 

 
 
12. Ajournement 
 Résolution no 8 
 Suite à une motion dûment proposée par M. Marcel Deschênes et adoptée à l’unanimité, il fut  
 RÉSOLU D’ajourner la réunion à 19 h 27. ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 …………………………………………..                   ……………………………………….. 
  JEAN-PIERRE OUELLET                        ROGER LEVESQUE  
 Président                     Vice-Président 
 
 
 
 

…………………………………………. 
LISE BELLEFLEUR 

Secrétaire de séance 


